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LE MAIRE,
DEC-HC-2025-48 

 

MUSEES DE LANGRES 
Régie de Recettes – Boutique des Musées 
Tarifs nouveaux produits 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 7 mars 1975 instituant une régie de recette auprès 
de la Recette Municipale pour les Musées de Langres, complétée et modifiée par les délibérations du 
Conseil Municipal en date des 8 mars 1+7+ et 5 juillet 2004, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 5 septembre 2013 fixant le tarif des torchons 
personnalisés aux planches de l’Encyclopédie acquis à la Société « Torchons et Bouchons, Paris », 
 
Vu la délibération du Conseil municipal n°2016-110 en date du 26 septembre 2016 fixant les limites 
minimales et maximales des produits vendus dans les boutique des Musées, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal n°2020-29 en date du 4 juillet 2020 modifiée par la délibération 
n°2020-74 en date du 14 octobre 2020 déléguant au Maire la fixation des tarifs municipaux, 
 
Vu les décisions du Maire en date des 18 avril 2017 et 21 février 2018 fixant le tarif de la Monnaie de 
Paris acquis à l’Office de Tourisme du Pays de Langres, 
 
Vu la décision n°DEC-BD-2024-08 en date du 5 février 2024 relatif aux tarifs des produits dérivés 
proposés dans la boutique des musées, 
 
Vu la décision n°DEC-BD-2024-32 en date du 23 avril 2024 relative aux tarifs des produits dérivés 
proposés dans la boutique des musées, 
 
Vu l’arrêté municipal en date du 17 septembre 2013 portant ouverture d’un compte de dépôt de fonds 
au trésor (DFT), 
 
Vu l’arrêté municipal en date du 6 avril 2016 instaurant une régie prolongée et revalorisant le montant 
de l’encaisse, 
 
Considérant l’intérêt communal représenté par la vente de divers produits dérivés par la boutique des 
Musées de Langres, 
 
Considérant la nécessité de mettre en place une tarification pour la vente de divers ouvrages et 
produits, 
 

DECIDE 
 

Article 1er : Fixe le prix de vente des nouveaux livres et produits proposées à la boutique des Musées 
de Langres ainsi qu’il suit :  
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Fournisseurs / 
Éditeurs / 
Libraires / 
Diffuseurs 

Titres / ISBN Exemplaires 
Prix de 
vente 

ADRS et 
Editeurs 

Les grands courants artistiques- 
Gérard Denizeau (9782035947901) 

5 14,95 € 

Défendre l’égalité des sexes en 1750                    
Louise Dupin (9782406109259) 

5 39,00 € 

L’affaire des Cacouacs - Classique 
Garnier (9782406136798) 

5 28,00 € 

Histoire de l’art pour tous -Editions 
Hazan (9782754112307) 

5 39,95 € 

Rosa Bonheur -Larousse 
(9782036026858) 

5 14,95 € 

BD Rosa Bonheur-Peintre et amie des 
animaux Editions Faton 

(9782376350378) 
5 14,50 € 

Archéo-Animaux Actes Sud Junior 
(9782330019822) 

5 19,00 € 

La salle à manger des lumières -
Presse Universitaires F.Rabelais 
(9782869069251) 

5 26,00 € 

KIUB – Trolez 
Création 

Carnets à mot de passe (différents 
modèles) 

48 de 
chaque 

4,00 € 

 
 

Article 2 : M. le Directeur Général des Services et M. le Trésorier sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente Décision qui sera transmise à Mme la Préfète de la Haute-
Marne au titre du contrôle de légalité. 
 
Article 3 La présente Décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de CHALONS-EN-CHAMPAGNE ou via www.telerecours dans un délai de 2 mois à 
compter de sa réception par le représentant de l’État et de sa publication ou notification.  
 

Langres, le 18 juin 2025, 
[[[signature1]]] 
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